
Appendice

PLAN DF. GESTION DES SOLVANTS

Introduction

Le présent appendice à l’annexe sur les valeurs limites pour les émissions de composes
fixes contient des

I.
méthaniques (COVNM) provenant de sourcesorganiques volatils non 

indications pour la mise en oeuvre d’un plan de gestion des solvants. On y définit les principes à 
cadre pour l’établissement du bilan massique (par. 3) et les modalités deappliquer (par. 2), un 

vérification du respect des prescriptions (par. 4).

Principes

Le plan de gestion des solvants vise à permettre :

de vérifier si les prescriptions sont respectées, comme prévu dans l’annexe; et 

de définir de futures possibilités de réduction des émissions.

2.

a)

b)

Définitions

Les définitions suivantes fournissent un cadre pour rétablissement du bilan massique 

Solvants organiques utilisés :

11. La quantité de solvants organiques purs 
qui est utilisée pour effectuer une opération au cours de la période prise en considération pour 
le calcul du bilan massique.

12. La quantité de solvants organiques purs ou 
récupérée et réutilisée pour effectuer une opération. (Le solvant recyclé est comptabilisé à
chaque utilisation.)

3.

a)

contenus dans les préparations du commerceou

contenus dans les préparations qui est

Produits de l'utilisation de solvants organiques :

Ol. Émissions de COVNM dans les gaz résiduaires.

02. Solvants organiques rejetés dans l’eau, compte tenu, le cas échéant, du traitement des 
eaux usées dans le calcul de 05.

03. Quantité de solvants organiques subsistant sous forme d’impuretés ou de résidus dans les 
produits issus de l’opération.

04. Émissions non captées de solvants organiques dans l’atmosphère. Cet élément comprend 
la ventilation générale des locaux qui donne lieu au rejet d air dans I environnement extérieur 
par les fenêtres, les portes, les évents et des ouvertures similaires.

05. Solvants organiques et/ou composés organiques libérés lors de réactions chimiques ou 
physiques (y comptis par exemple ceux qui sont détruits, entre autres, par incinération ou par 
un autre traitement des gaz résiduaires ou des eaux usées, ou captés, notamment par 
adsorption, dans la mesure où ils ne sont pas comptabilisés sous 06, 07 ou 08).

b)
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